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Ecole primaire Agrippa D’Aubigné 

Place Constant Saboureau 

79000 NIORT 

ce.0790485y@ac-poitiers.fr  

 

          Le 16 mars 2020, 

 

Parents, 

Merci de vos réponses à nos demandes de mails et de numéros de téléphone, pour ceux qui nous 

ont déjà répondu.  

Sachez que nous ne négligerons pas nos efforts pour accompagner au mieux nos élèves dans 

cette période particulière dont nous ne connaissons pas la durée. 

Après la prise en compte de toutes les directives qui nous ont été transmises par notre hiérarchie 

et à l’issue de la concertation de l’équipe pédagogique de ce matin, les décisions suivantes ont 

été prises : 

 Selon ses possibilités techniques*, chaque enseignant.e proposera régulièrement aux 

familles de ses élèves le travail par courriel.  

Les documents seront systématiquement adressés aux deux parents s’ils sont séparés.  

Si votre enfant est gardé par un tiers, restera à votre charge de les transférer. 

 

 Sur le site de l’école (http://sitesecoles.ac-poitiers.fr/niort-agrippa-daubigne/) ne seront 

publiées que les informations d’ordre général.  

 

 Des précisions ont été données par notre hiérarchie quant à l'accueil des enfants de 

personnels soignants. Il est incontournable que les deux parents fassent partie des 

personnels ciblés ou à défaut que le parent concerné soit parent isolé. De plus, il faut 

attester qu’il n’y ait pas d'autres modes de garde possibles (familles, amis…). 

Nous vous remercions pour votre compréhension. Nous vous souhaitons bon courage et avons 

hâte de retrouver nos élèves en situation de classe. 

Bien cordialement, 

L’équipe enseignante 

 

*nous rencontrons actuellement de grandes difficultés pour accéder à nos messageries 

professionnelles. 

 

  

http://sitesecoles.ac-poitiers.fr/niort-agrippa-daubigne/
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 COVID-19 – Continuité pédagogique 

Fiche parents des élèves du 1er degré 
 

La continuité pédagogique permet de maintenir un lien entre l’élève et ses professeurs, 

notamment dans des contextes d’éloignements respectifs.  

La fermeture de l’école n’ouvre pas une nouvelle période de vacances. Le lien avec l’école et les 

apprentissages doit être maintenu sous des formes différentes. Il est important que chaque 

élève, qu’il ait une connexion internet ou non, bénéficie de cette continuité.  

L’enfant scolarisé dans le premier degré a besoin d’être accompagné dans l’appropriation des 

ressources et des outils. Son enseignant, la directrice ou le directeur de son école, l’équipe de 

circonscription autour de l’inspecteur de l’éducation nationale, veillent à ce que chaque élève 

bénéficie des apprentissages pour ne pas perdre les acquis, en se référant aux manuels et aux 

cahiers. 

 

Je suis parent d’un enfant scolarisé dans une école : 

 

Mon premier interlocuteur est le directeur de l’école où mon enfant est scolarisé.  

Je m’assure que mes coordonnées téléphoniques et de messagerie communiquées à l’école sont à 
jour. 

Je consulte régulièrement la messagerie et/ou le site de l’école, l’ENT si l’école en est dotée pour 
prendre connaissance des informations importantes relatives à l’évolution de la situation.  

Je me connecte au site académique et au site départemental pour prendre connaissance des 
consignes actualisées.  

 

Fermeture 
de l’école 

Si je dispose d’une connexion internet :  
- Je consulte très régulièrement les sites de l’académie où je pourrai prendre 

connaissance d’informations importantes ;  
- Je recevrai de la part de l’équipe pédagogique des consignes pour que mon 

enfant réalise des activités scolaires, nécessaires pour réactiver des leçons 
précédentes ou bien pour aborder de nouveaux chapitres ;  

- J’ouvre un compte pour mon enfant sur la plateforme du CNED « Ma classe à la 
maison » et je l’accompagne dans la prise en main de cet outil. Je recevrai un 
lien pour ouvrir ce compte. 

- Certaines ressources sont en ligne sur le site de la direction des services 
départementaux de l’Éducation nationale (DSDEN) ou sur le site académique, 
je peux aller les consulter. 

Si je ne dispose pas d’une connexion internet :  
- Je prends contact avec le directeur d’école pour aller chercher les supports 

d’activités élaborés qui permettront à mon enfant de consolider ses acquis ; 
- Je reçois les consignes et les différents supports soit par voie postale, soit auprès 

de la mairie qui réceptionnera les documents ; 
- Je prodigue des encouragements à mon enfant pour qu’il lise, écrive et 

compte. 
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En cas de difficulté, je prends contact avec le professeur de la classe ou le directeur d’école. Si besoin, je 

contacte le numéro de téléphone dédié « Continuité pédagogique », indiqué sur le site académique.  

La situation étant évolutive, je me connecte au site académique et au site départemental pour prendre 

connaissance des consignes actualisées.  

 

Je rappelle à mon enfant les gestes barrière 

 


